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REPUBLIQUE DU SENEGAL
un ?euple un bU! unt fui

Loi nO 98-12

relative à la créatiOl~. à l'organisation et

au fondionIl€ment des établissements

publics de santé

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du jeudi 12 février 1998;

Le Président de la République promulgue la loi dont la ten~ur suit :

CI-L.\.PITRE 'PREMIER

DISPOSITIONS GgNERr\.LES

ARTICL~: PREMIER

il t:st créé la catégorie des établissements publics. de santé. Les établissements publics de santé

sont des personnes morales de droit public spécialisées, dotées d'un patrimoine propre dont

l'objet consiste, <Î3ns le secteur sanitaire et sociaL à prendre en charge des patients, à produire
d,~s biens et des services, .à former de.spersolU1els et à èffectuèf de la r~cherche. A ce titre, les

établissements publics de santt: ont pour mission:

. l'amélioration de la sant~ des populations par d:;s prestations de 4ualité et des actions

d'infoffilation, d' éduc.:ltion et de communication:

• le d~veloppement des ressource~ hunwines par la fom1ation initi3.1ect la formation continue....

d..:s personnels ct auxiliaires de san~ ;

. le développement de la recherche et 13 vulgarisation do;:ses résultats.

Leurs activités ne sont ni industrielles ni cOlmnerciaks et rekvent en conséquence du droit

administratif.

Les établissements publics de santé comportent les établissements publics de santé hospitaliers

et les établissem~'1lts publics de santé non hospitaliers. Les établissements publics de santé

hospitali~rs sont classés en établissements de prcIT'ier, second et troisième niveau selon des

critères techniques défmis par voie r~gkmentaire.

ARTtCLE 2

Les établissements publics dt: santé sont cré~s soit par la loi soit par lès collectivités lo~ales. ils

disposent de l'autonomie administrative et financière et sont soumis 3LLX contrôles prévus par la

présente loi. Sous résen:e des dispositions d,;; la pf~S(;;nl;;;loi, les règles d'organisation et de

fcnctionnermmt des établissements publics dt': sante sont fixées par décn::fs.
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CHAPITRE 2

ORGASISATION ADMINlSTHAT1VE ET FINANC1ERE

DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE

A.RTICLE 3

Les Etablissements Publics de Santé sont dotés d'un Conseil d'Administration, d'une

Direction, de services techniques et de Commissions Consultatives.

ARTICLE 4

Le Conseil ct' Administration des Etablissements Publics de Santé comprend au plus

douze membres. La Présidence des Etabl issements publ ics de Santé Hospi tal iers

de premier et de second niveau est assurée par le Président du Conseil
régional. ARTICLE 5

Le Conseil d'Administration définît la politique de l' étabiissement et délibère sur loutes

les mesures concernant sa gestion

fi est informé des directives du Président de la République, notamment celles issues des

rapports des corps de contrôle sur la gestion de l'étabIisstment r! veille à l'application

de ces directives et délibère chaque an;,.:e sur le rappon de gestion et le rapport social
présenté par le directeur

ARTICLE 6

En cas d'irrégularité ou de carence, le Conseil d'AdminisTration peut èrre suspendu ou

dissout par décret. Pour ce qui concerne les établissements crées par la Région, la

Commune ou la Communauté Rurale, la suspension ou la dissolution est prononcée par

délibération du Conseil Régional, du' Con~eil Municipal ou du Conseil Rural. Lu

décision de suspension ou de dissolution désigne un Conseil d'Administration

provisoire pour une durée maximale de six mois. Au terme de ce délai un nouveau
Conseil d'Administration est constitué.

AHTICLE 7

Les directeurs des Etablissements Publics de Santé sont des agents de la hiérarchie A.

ris sont nommés par décret\ après avis du Conseil d'Administration.

Les Directeurs sont nommés pour une durée de quatre ans renouvelable En cas de

faute grave ou de mauvaise gestion, ils peuvent être révoqués à tout mOll1~1t sans

préjudice des poursuites pénales ou disciplinaires qu'ils peuvent encourir par ailleurs.

La remunération et la :iste des avantages et indemnités des Directeurs des

Etablissements Publics de Santé sont fixées par décret.
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CBAPrnu: 3

DES COMMISSIONS CONSULTA TrVES

ARTICLE 8

Dans chaque Etabli~semèrJt Public de Santé, sont trlstltuées une ou plusieurs

Commissions Consultatives dont la composition et les :lltributIons sont flxees par YOle

réglementaire

ARTICLE 9

Les commIssions mentionnées à i'anicle précédcm permettent notamment aux

professions médicales, pharmaceutiques el odontologiCjues, ainsi qu'aux autres corps

professionnels, de paniciper pleinement à l'élaboration des projets d'établissement

Elles donnent un avi5 technique sur toute question dOn! elles sont saisies par le

Directeur ou par le Conseil d'Administration,

CHAPffRE 4

DU REGINIE FINANCfER E:T COMPTABLE

ARTICLE 10

Les Etablissements Publics de Santé élaborent un budget annuel de fonctionnement et

d'investissement. Il est établi en fonction des objectifs et prévisions d'activités de

l'établissement pour l'année à venir. Il est arrêté par le Conseil d'Administration, Le

budget présenté par service est adopté globalement par le Conseil ci' Administration

L'exercice financier débute le ic: janvier et se termine le 31 décembre de la même

année,

ARTICLE Il

Les Etablissements Publics de Santé collectent et disposent de j'ensemble des

ressources générées pal leurs activité~ ainsi que celles qui leur som atfectées,

Les ressources propres des Etablissements Publics de Santé sont déposées dans des

cornptes OU',1el1s dans les établissements bancaires ou postaux

ARTICLE 12

Les règles de passation des marchés conclus par les Etablissements Publics de Santé

sont fixées conforméme:lt à la réglementation en vigueur

ARTICLE 13

Un agent cornptable assure le règlement des dépenses, le recouvrement des recettes,

ainsi que la confection ces états financiers de chaque EtabtIsser~,ent Public àe Santé, Il

est correspondant du trèsor à qui il transmet pour visa le~ états financiers dèstinès au

\

\

\



--_ _--_ -.--_._-----------

Conseil d'Etat dans les huit mois SUivant !a clôture dè l'exercice Ces états llnaneiers

sont soumis au préalable à l'approbation du Conseil d' Ad:ninlstriitlon

L'agent comptable particulier est nommé par arrèté du ,vl.Ul!Scre charge des Finances

sur proposition du Trésorier Général, f~t relève, dans les erablissements auxquels il est

affecté, de ['autorité de ce dernier. 11 doit toutefois respecter les règles d'organisation

interne de fonctionnement de l' établ'issement.

CHAPITRE 5

DE LA TUT!'~LLE ET DU CONTROLE

DES ETABLISSEMENTS PlJBLICS DE SANTE

ARTICLE: 14

Les Etablissernents Publics de Sante sont p!3cés sous la tutelle t:nanclère du Ministre

chargé des Finances et sous la tutelle technique dL: i'vlin:stre chargé de la Santé Ils sont

dispensés de tout conllôk~ a rriuri

ARTICLE 1:::

Les Etablissements Publics de Santé recouvrent leurs créances dans les mêmes

conditions et avec les ILêmes titres que (es autre~: èlablissemerns publics

ARTICLE 16

Les dépenses des Etablissements Publics de Same Gont la comptabilisation incorrecte

ou le non paiement est de {lê.ture Ù compromettre la cont inuite de ]' exploitation ont le

caractère de charges obligatoires et font l'objet cl une in~cription cl' office.

Leur liste est fixee ainsI:

• salaires bruts du personnel et 'charges sociales afférentes .

• irnpots et taxes dus par l'établissement,

• dépenses permanentes d'eau, d'élècrricité, el cie téiéphone ,

• dépenses de rembourseme.nt des prèts rè:rocédts ou avalisés par l''tlat

Cette i;1scription d'oiTee dans les comptes de l'exercice et dans les budgets de

l'établissement est décidée par le Ministre charge des Finances en cas de carence du

directeur dûmc:lt constatee par le Conseil d'Admimstration ou par les corps de

controle, cette carence entraîne la responsabilité du Directeur

Ce dernier doit notarnlrenl prevoir" les ressources de trésorerie permettant le fJaiement

des charges obligatoires
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ARTICI,E 17

fi n'y a pas d'exécution forcét: COntre ies Etablissements Publics de Sante Touterois, le

créancier muni ci' un litre exécutoire peuL, après vJine l,lise en demeure adres.sée au

Directeur de l'etablissernent, obtenir,'a la diligence du Ministre chargé des Finances,

l'inscription d'offi.ce de ses créanc(;s aü titre des dépenses obligatoIres

ARTICLE 18

Le Conseil d' adminis:ration nornme, pour une durée couvrant trois exerCIces, un ou

deux Commissaires aux comptes pour un mandat conforme aux règles posées par le

Code des Obligations Civiles et Commerciales, et aux textes pris pour son applicatien

CHAPITRE 6

DISPOSITIONS FfNALES

ARTICLE 19

Lcs dispositions du statut général des fonctionnaires, du statut du personnel enseignant

de l'Université et du code du travail sont applicables Jusqu'a l'adoption d'un statut

spécial pour le personnèi des Etablisscmc0.ts Publics de Sant0

ARTICLE 20

'\ la date d'entrée en vigueur de 1;] prcseme loi som érigés en EtabEssements Publics de
Santé les services publics ci - apres

Centre Hospitalier U:liversitaire de Fann

2 Hôpital Aristide le Damec

J f{,)pital des Enfants Albei1 P..oyer

4 Hôpital Général de Grand Yeft
5 Hôpital Régional de Thiès

6 Hôpital lbrahima Abdoulaye Niasse de Kaolack

7. Hôpital Amadou Sakhîr r-.1bayt d~~Louga

8. HàpitaJ Lieutenant CelonelMamadou Diouf de Saillt '. Louis
9 Hôpital Régional de Ziguinchor

10 Hôpiral Régional de Tambacounda

i! Hôpital Henrich Lübke de Diourb.cI

j:2 !Tapiral de Thiaroye

13 Hôpital d'Ourossogui

] 4 Hôpital de Ndioum

j 5 Centre J'.Jational de TransfUSion S~lilguil1e

! 6 Centre Nationa! cl' .t.,ppareillagë et d'Orthopédie

1 ï Phë.rn1acie ]'Jationa!e d
l,L\pprOVlSJOnnenlent
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Les règles d'brgàIüsatlon et de fonctionnement de ces établissements doivent être mises en
t;onfonrutê awè b pr6semé loi.

La date d'er.trée en vigueur de la présente loi èS! JÏxtc 'par décret pour chaque ~13.blissemenL

..
1

Par l~ Présfdentde lâ République
Le Premier l\1in:istrc
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Habib THL"\M

Abdou DIOlJF
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